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	BREVET  D’INVENTION 

DEMANDE DE RECOURS EN RESTAURATION DES DROITS
Cet imprimé est à dactylographier lisiblement sans rayures ni surcharges


	1 DEMANDEUR(S)* :
                     Personne physique   FORMCHECKBOX 
             Personne morale   FORMCHECKBOX 


	Nom & Prénom  ou Dénomination sociale : 

	CIN ou N° RC : 
	Forme juridique : 

	Adresse ou siège social : 

	Pays de résidence : 
	Nationalité : 

	Téléphone :                                   
	Télécopie : 
	E-mail : 

	2 MANDATAIRE ( le cas échéant) :       Personne physique   FORMCHECKBOX 
              Personne morale   FORMCHECKBOX 


	Nom & prénom ou Dénomination sociale : 

	CIN ou N° RC : 

	Adresse ou siège social : 

	Téléphone :        
	Télécopie :
	E-mail : 


	3 REFERENCE DU TITRE :


	N° de dépôt
	Date  
	
	N° de tranche d’annuité 
(1-5 ;6-10 ;11-15 ;16-20)

	
	     
	
	

	4 MONTANT DES DROITS EXIGIBLES :


	Droit  de restauration *

	

	Montant de l’annuité non payée 

	

	                                                                                                                        Total HT (en DHS)


	

	                                                                                                       TOTAL TTC (avec TVA 20%)
	

	*Personne physique nationale ou étrangère ressortissante et domiciliée

dans un Etat où le revenu national par habitant est inférieur à 3000 dollars des Etats-Unis  FORMCHECKBOX 
  Non        FORMCHECKBOX 
  Oui (réduction 50%               pour la 1ère et la 2ème annuité)



	5 PIECES JOINTES :

	 FORMCHECKBOX 
    Pouvoir du mandataire
 FORMCHECKBOX 
   Justificatif d’une excuse légitime de non acquittement des droits exigibles.
 FORMCHECKBOX 
   Justificatif de l’acquittement des droits des droits exigibles.

	SIGNATURE DU DEMANDEUR 

OU DE SON MANDATAIRE :


(nom et qualité du signataire)



	- Décision n°4/2008 du 12 décembre 2008  relative aux prix des services rendus par l’OMPIC.


